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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante :

« Cet accord fixe un plan de gestion des âges dans l’entreprise. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fréquentation des grandes enseignes montre que la gestion des âges est le parent pauvre
du commerce. Ainsi, la moyenne d’âge des vendeurs de certaines enseignes, notamment ouvertes le
dimanche, apparaît bien plus basse que la moyenne d’âge de la population active.

Il convient que des contreparties claires au droit d’ouverture dominicale soient fixées, dont
une gestion des recrutements qui ne soit pas discriminatoire à l’égard des seniors.


